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 n° 279 599 du 27 octobre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. ILUNGA THSIBANGU 

Avenue de la Toison d'Or 67/9 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 février 2021, par X, qui déclare être de nationalité moldave, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 26 janvier 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 mars 2021 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mai 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 4 juin 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. ILUNGA KABINGA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Madame VROONEN, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire, pris par la partie défenderesse à l’égard de 

la partie requérante, sur la base des articles 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante tire un moyen unique de la violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 8 et 13 de la CEDH et du principe de bonne 

administration. 
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3.1. A titre liminaire, le Conseil relève que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation du 

principe de bonne administration, à défaut d’autre précision. 

 

3.2. Sur le moyen unique, le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) rappelle que 

selon les termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué peut, 

sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, « donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un 

ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° 

ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé. 

[…] 

2° l’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale 

de 90 jours sur toute la période de 180 jours prévue à l’article 6 de la loi, ou ne peut apporter la preuve 

que ce délai n’est pas dépassé ;  

[…] ».  

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions 

légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-

ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

3.3. En l’espèce, force est de constater que la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de 

considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la partie requérante en 

a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de 

les contester utilement. Ainsi, l’acte attaqué est, notamment, motivé par le constat, conforme à l’article 7, 

alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel la partie requérante se trouve sur le territoire 

belge depuis un laps de temps qui dépasse la durée maximale de 90 jours sur une période de 180 jours 

prévue à l’article 6 de la même loi, motif qui se vérifie à la lecture du dossier administratif et qui n’est pas 

contesté, en sorte que ce motif doit être considéré comme établi. 

 

3.4. Sur la première branche du moyen, s’agissant de l’argumentation selon laquelle la procédure de 

cohabitation légale introduite par la partie requérante pourrait se poursuivre devant le Tribunal de la 

famille, force est de constater qu’il ne s’agit que de conjectures qui ne sauraient emporter l’annulation de 

la décision de l’acte attaqué. En tout état de cause, le cas échéant, la partie requérante aurait la possibilité 

de se faire représenter aux audiences. 

 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13, le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir 

« tenu compte avant de prendre l’acte attaqué […] de la durée du séjour ininterrompu en Belgique de la 

requérante depuis septembre 2017 » n’est pas pertinent, dans la mesure où la disposition susmentionnée 

n’impose pas à l’administration de prendre en considération la durée du séjour en Belgique, a fortiori du 

séjour illégal, lorsqu’elle envisage de délivrer un ordre de quitter le territoire. 

 

Le Conseil relève également qu’une simple lecture de la décision querellée permet de constater que la 

partie défenderesse a pris en considération la vie familiale de la partie requérante et a motivé sa décision 

à cet égard. 

 

Enfin, les informations médicales dont la partie requérante se prévaut ont été transmises à la partie 

défenderesse postérieurement à l’adoption de la décision querellée, en sorte qu’on ne peut 

raisonnablement reprocher à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte lorsqu’elle a pris 

l’acte attaqué, pas plus qu’il ne saurait davantage être attendu du Conseil de céans qu’il prenne en compte 

ces mêmes éléments en vue de se prononcer sur la légalité de la décision entreprise, ceci en vertu du 

principe selon lequel il y a lieu, pour l’exercice du contrôle de légalité que le Conseil est amené à exercer, 

de se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris (en ce sens, notamment : C.E., arrêt 

n°110.548 du 23 septembre 2002). 
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3.5. Sur la seconde branche, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante, le fait d’avoir 

une vie familiale ne confère pas automatiquement un droit à rester sur le territoire. En tout état de cause, 

s’agissant d’une première admission, la partie requérante n’expose aucun obstacle à la poursuite de la 

vie familiale au pays d’origine, en sorte qu’elle ne démontre aucune erreur manifeste d’appréciation dans 

le chef de la partie défenderesse à cet égard, ni une quelconque violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

4. Le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Entendue à sa demande expresse lors de l’audience du 17 octobre 2022, la partie requérante conteste 

le point 3.5. susvisé, et rappelle que le mari de la partie requérante est de nationalité roumaine et travaille 

en Belgique, de sorte qu’il ne pourrait accompagner la partie requérante en Moldavie.  

 

Le Conseil estime que cet argument ne permet pas de renverser la conclusion faire supra au point 3.5.. 

En effet, la circonstance que l’époux de la requérante dispose d’un travail en Belgique ne peut 

raisonnablement être jugée comme suffisante pour constituer la preuve qu’il existe, en l’espèce, un réel 

obstacle s’opposant à la poursuite de la vie privée et familiale de la partie requérante et de celui identifié 

à ce jour comme son époux, ailleurs que sur le territoire belge. 

 

6. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 

 

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 


